
Rdv OFII
Obtention du
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Intégration du

programme AGIR
Accompagnement AGIR

PARCOURS D’ACCOMPAGNEMENT AGIR 

Sortie du

programme

AGIR

Recours à l ’ interprétar iat  au besoin

Modalités d’accompagnement :1er rdv de diagnostic avec un-e TS ou

CIP  :

Présentation d’AGIR ;

Signature du règlement de

fonctionnement et du contrat ; 

Détermination des objectifs de

l'accompagnement :

Rendez-vous individuel avec

un-e auditeur-trice de l’OFII :

Présentation des

engagements du CIR et

signature ;

Planification des journées

civiques (4 jours) ;

Evaluation du niveau de

français - cours de français si

besoin.

Pour les bénéficiaires de la protection internationale (BPI)

Priorité emploi

de quelques semaines à
quelques mois

Dans un délai d’un mois

1h30Priorité Logement

Priorité Emploi + Logement

Par un binôme de professionnel-

les : référent-e Emploi/Formation

& référent-e parcours Droits et

Logement ;

Rdv individuels et ateliers

collectifs (demande de logement

social, permanence France

Travail etc) ;

Rdv réguliers
au + tous les 2 mois

Durée max 
d’accompagnement : 2 ans

Motifs de sortie :

Sortie positive :

objectif(s) atteint(s) !

Abandon ;

Durée de

l'accompagnement

échue ;

Exclusion*.

Suivi à l’issue d’une sortie positive

A 6 mois

Le-la TS ou CIP référent-e prend contact avec

la personne accompagnée pour faire le point

sur sa situation. A 3 mois

*Motifs d’exclusion : non respect des engagements du contrat et du RI, absence à 3 rdv de suite sans motif ni justification, refus d'un logement adapté à la situation sans motif ni justification,

expulsion d'un centre d'hébergement, démonstration d’un refus des valeurs fondamentales de la société française et des principes de la république, actes de violence ou menace envers l'équipe ou

un autre participant du programme, infraction à la loi française.

Réunions tripartites : 

TS, CIP et bénéficiaire ;

Avec les professionnels

partenaires.



AGIR
Accueil
BPI
Droits
Formation
Intégration
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Protection
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Bénéficiaire
Emploi
Français
Logement
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Subsidiarité

Retrouvez 
les mots cachés

agirensemble44@groupe-sos.org

agir 44

Accompagnement global et individualisé des réfugiés

AGIR44 c’est...
Un droit à l’accompagnement pour les

 bénéficiaires d’une protection internationale

Un accompagnement de 24 mois maximum 
vers l’emploi et le logement

Un programme qui s’appuie sur les acteurs locaux de l’intégration

Un dispositif impulsé par l’État et porté par 
un groupement associatif de 6 structures

AGIR s’articule autour de deux volets

Accompagnement
individualisé 

des bénéficiaires de la
protection internationale

Appui à la coordination 
des acteurs

 locaux02 28 27 79 17

réfugiés.info


